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1. Rattachement des charges (factures non parvenues - Service fait) - CORAIL 
 

   En fin d’exercice comptable, pour les communes de plus de 3500 habitants, les charges engagées dont les factures sont non reçues et 
dont le service est fait, doivent être rattachées à l’exercice en cours. Ce traitement est obligatoire, permet d’obtenir une image fidèle de 

l’exécution budgétaire et garantit le respect de l’indépendance des exercices. 
 
Cela concerne : 

• Les charges à caractère général en attente de facture 

• Les charges financières au titre des intérêts courus non échus (ICNE) 
 

 Année N Rattachement : émission d’un mandat du montant de l’engagement non soldé 
 Année N+1 Contre passation : émission d’un mandat d’annulation du montant du mandat de l’année N 
 Année N+1 : émission du mandat réel à réception de la facture. 

 

  
 

 

Nous allons déterminer quels sont les engagements non 
soldés qui sont concernés par le rattachement : 
 

 Menu « Dépenses » / « Engagements » 

 Sélectionnez l’engagement à rattacher 

 Allez dans l’onglet « Compléments »  

 Cocher l’option « Facture non parvenue » : 
l’engagement sera proposé dans le menu 
« Rattachement de charges » du menu « Fin 
d’année » 

 Saisir la « Date service fait » : 31/12/2018 

 Cliquer sur le bouton « Valider ». 
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 Menu « Fin d’année » 

 « Rattachement des charges et des produits 

 « Rattachement des charges (Factures non parvenues) » 

Le tableau liste tous les engagements de 
fonctionnement non soldés à la « date de 
service fait par défaut » au 31/12/2019 : 
 

 Les engagements configurés comme 
étant à rattacher sont déjà cochés 
(coche activée dans la colonne 
« Rattacher ? ») 

 Les engagements supplémentaires à 
rattacher sont à cocher 

 
Si vous sélectionnez un engagement, vous 
avez son détail dans le second tableau de 
l’écran. 
 

 Modifier si nécessaire le montant à 
mandater dans le tableau du bas dans 
la zone « Charges à payer » 

 Cliquer sur le bouton « Mandater ». 
 

L’option « Garder le détail de la ventilation 
analytique » concerne les collectivités qui 
traitent une comptabilité analytique. 
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Une demande de confirmation vous est proposée Un message vous signale que les écritures sont bien créées 

Une nouvelle fenêtre apparaît proposant d’affecter le tiers 
comptable pour générer les écritures de rattachement : 
 

 Sélectionner le tiers comptable qui vous représente 
dans la liste déroulante 

 Cliquer sur le bouton « Créer ». 

L’édition d’un Certificat de rattachement des charges 
vous est proposée 
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 Il vous reste à : 

▪ Numéroter, éditer si besoin, générer le 
fichier de transfert et mettre en 
historique les mandats. 
 

 Lors du mandatement des rattachements de 
charges, un seul mandat est créé par article d’imputation 
comme le prévoit l’instruction budgétaire et non un 
mandat par engagement. 

L’assistant de Corail a donc généré les écritures de 
rattachement des charges. 
 
Allez dans le menu « Dépenses » / « Mandats »  
 
Les écritures de rattachement des charges : 
 

 sont affectées à un train spécial « Ecritures de 
rattachement » 

 ont pour libellé dans la zone « Objet » « Ecritures de 
rattachement 2019 (engag n° xxxx) 

 ont pour libellé dans la zone « Pièces » « Ecritures 
de rattachement 2019 » 

Dans l’onglet « Compl 1 », les écritures de rattachement des 
charges ont :  
 

 pour code nature  « Charges à rattacher (15) »  

 Type pièce PES « Mandat de rattachement » 

 Nature pièce PES « Fonctionnement » 
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2. Rattachement des Produits - CORAIL 
 

 Année N Rattachement : émission d’un titre du montant de l’engagement non soldé 
 Année N+1 Contre passation : émission d’un titre d’annulation du montant du titre de l’année N 
 Année N+1 : émission du titre réel. 

 

 
 

 

 

Ce menu fonctionne exactement comme celui des 
rattachements des charges. 
Il faut au préalable avoir configuré les engagements de 
recettes non soldés que vous voulez rattacher : 
 

 Menu « Recettes » / « Engagements » / 
Sélectionnez l’engagement à rattacher 

 Allez dans l’onglet « Compléments »  

 Cocher l’option « Rattachement de produits – 
Droits acquis » : l’engagement sera proposé dans le 
menu « Rattachement de Produits » 

 Saisir la « Date de droit acquis » : 31/12/2019 

 Cliquer sur le bouton « Valider ». 

 Menu « Fin d’année » 

 « Rattachement des charges et des produits » 

 « Rattachement de produits » 
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Pour la génération des titres de 
rattachement, la démarche est identique 

à celle du rattachement des charges 
décrite au paragraphe 1 en page 4. 

Une nouvelle fenêtre apparaît proposant 
de sélectionner les engagements à traiter 
pour générer les écritures de 
rattachement : 
 

 Sélectionner les engagements à 
rattacher 

 Cliquer sur  
le bouton « Emettre ». 
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Il vous reste à : 

• Numéroter, éditer si besoin, générer le fichier 
de transfert et mettre en historique les titres. 
 

Lors du mandatement des rattachements de 
produits, un seul titre est créé par article 
d’imputation comme le prévoit l’instruction 
budgétaire et non un titre par engagement. 
 

Dans l’onglet « Compl 1 », les écritures de 
rattachement de produits ont :  
 

 pour code nature  « Produits à rattacher 
(16) » 

 Type pièce PES « Titre de rattachement » 

 Nature pièce PES « Fonctionnement ». 

  Les codes produits correspondants à la note de cadrage et propres à chaque budget 
(sur les écritures de recettes de façon générale) sont à saisir. 

 
Dans l’onglet « titre », 

 

 Renseigner le Code produit 
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3. Rattachement des intérêts courus non échus – ICNE - RUBIS 
 

 Avant de mandater les ICNE depuis Rubis, il faut : 

• vérifier leurs montants, en éditant un état des ICNE dans Rubis 

• recalculer les ICNE incorrects 
 

 

                          

 Ouvrir Rubis 

 Menu « Editions » 

 Sélectionner « Etat des ICNE des emprunts »  

3 états vous sont proposés : 
 

 ICNE global 
 ICNE par organisme prêteur 

 ICNE par article d’imputation (Capital) 

 Sélectionnez la présentation de l’état voulue 

 Cliquez sur le bouton « Aperçu »  
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Si les ICNE sont incorrects, il faut les recalculer sur les emprunts concernés. 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

Une nouvelle fenêtre apparait :  
 

 Sélectionnez l’option « Calculer les ICNE pour 
l’emprunt en cours : … » 

 Cliquez sur le bouton « Calculer » 
 
 
Une fois les ICNE recalculés, vérifiez les par l’onglet 
« Tableau d’amort. » de l’emprunt concerné. 
 

Menu « Emprunts et Créances » 
 

 Sélectionnez « Emprunts » 

 Sélectionnez l’emprunt concerné 

 Allez dans le menu « Traitements » 

 Choisissez l’option « Recalculer les montants 
ICNE » 
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Une fois les ICNE contrôlés, corrigés, vous devez les mandater. 
 

 
 

 
 

 

Menu « Comptabilité » 
Sélectionner « Mandatement des ICNE » 
 

Le menu du mandatement des ICNE apparaît : 
 

 L’année à traiter s’affiche : 2019 

 Le tiers correspondant à votre collectivité à 
sélectionner 

 Cocher l’option « Faire un mandat par emprunt 
différent » dans le cas ou votre trésorerie exige un mandat par 
emprunt 

 Vous pouvez effectuer un filtre dans la recherche lié à 
un ou plusieurs postes analytiques 

 Cliquer sur le bouton « Rechercher ». 
 

Comme tout mandatement dans la gamme Coloris, vous 
pouvez visualiser les écritures comptables générées avant de 
les transférer dans la comptabilité Corail. 
 
Remarque :  
L’article comptable des ICNE pour le rattachement est : 
661121. 
 
Afin de mandater vos ICNE, il vous suffit de cliquer sur le 
bouton « Mandater ». 
 

 Vous devez quitter Rubis et ouvrir Corail pour 
effectuer le cycle de mandatement des rattachements des 
ICNE. 
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4. Charges et produits constatés d’avance 
 

 Année N : émission d’un mandat ou titre d’annulation ou réduction du montant à exclure de l’exercice comptable à l’ordre de la collectivité 
 Année N+1 : émission d’un mandat ou titre du montant du mandat ou titre d’annulation ou réduction de l’année N-1 à l’ordre de la 

collectivité 
 
Les charges constatées d’avance concernent les contrats d’assurance, les abonnements lorsque ces derniers courent sur 2 exercices comptables. 
 Exemple : contrat du 01/06/2019 au 31/05/2020. Il faut réduire le mandat du montant correspondant à la période du 01/01/2020 au 31/05/2020. 
 
Les produits constatés d’avance concernent des recettes perçues étalées sur 2 exercices comptables. Il faut également réduire les titres émis comme les 
charges constatées d’avance. 
 

 
 
 
 

 Ouvrir Corail 

 Menu « Fin d’année » 

 Sélectionner « Charges et Produits constatés 
d’avance » 

 « Charges constatées d’avance » 
 

Un assistant vous permet de traiter les charges constatées 
d’avance. Suivre les différentes étapes de cet assistant. 
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 Etape 1 : Saisir le N° de mandat concerné puis cliquer sur 
le bouton « Suivant » 

 Etape 2 : Sélectionner l’option Constatation d’avance 
complète ou partielle puis cliquer sur le bouton « Suivant » 

 Etape 3 : Saisir le montant de la constatation (si 
constatation partielle) puis bouton « Suivant » 

 Etape 4 : Vérifier le tiers comptable, l’objet et les pièces 
puis cliquer sur le bouton « Terminer » 
 

Un message vous informe que le mandat de réduction 
(constatation partielle) ou le mandat d’annulation (constatation 
complète) est généré. 
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Dans l’onglet « Compl 1 » du mandat 
généré, les charges constatées 
d’avance ont :  
 

 pour code nature  « Charges 
constatées (11) »  

 Type pièce PES « Mandat de 
charges constatées 
d’avance » 

 Nature pièce PES « 
Annulation / Réduction » 

 Exercice : 2019 

 Mandat N°: le numéro de 
mandat de rattachement 

 

 

Il vous reste à effectuer tout le cycle de 
mandatement : 

▪ Numéroter, éditer si besoin, 
générer le fichier de transfert 
et mettre en historique les 
mandats. 

 
L’assistant Corail est identique pour le 
traitement des produits constatés 
d’avance. 
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5. Contre Passation des charges, des ICNE et des produits dans l’exercice 2020 
 

 
 

 
 

 

 Choisir l’année 2020 

 Aller dans le menu « Fin d’année » 
 Sélectionner « Contre Passation des écritures de rattachement » 

 
Le menu affiche pour mémoire la liste des mandats et / ou titres pour lesquels Corail va générer 
une écriture d’annulation. Vous retrouverez donc les rattachements des charges 2018, les ICNE 
2018 et les rattachements des produits 2018. 
 

 Cliquer sur le bouton « Créer » 
 

Répondre « Oui » à la 
demande de confirmation 

Un second message apparaît vous informant que les écritures de contre 
passation des rattachements sont bien créées. 

 Cliquer sur « Ok ». 
 

Le traitement de contrepassation 2020 des rattachements 2019 est donc 
terminé. 
 
Il vous reste à suivre le processus de mandatement et d’émission de 
titres jusqu’à la mise en historique de ces écritures comptables. 
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6. Régularisation des écritures constatées d’avance dans l’exercice 2020 
 

 

 

 
 

 

 Choisir l’année 2020 

 Aller dans le menu « Fin d’année » 
 Sélectionner « Régularisation des écritures constatées d’avance » 

 
Le menu affiche pour mémoire la liste des mandats et / ou titres pour lesquels Corail va générer 
une écriture de régularisation. Vous retrouverez donc les charges et produits 2018 constatés 
d’avance. 
 

 Cliquer sur le bouton « Créer » 

Répondre « Oui » à la 
demande de confirmation 

Un second message apparaît vous informant que les écritures 
de régularisation des charges et des produits constatés 
d’avance ont été créées. 

 Cliquer sur « Ok ». 
 

Le traitement de régularisation des charges et des produits 
constatés d’avance est donc terminé. 
 
Il vous reste à suivre le processus de mandatement et 
d’émission de titres jusqu’à la mise en historique de ces 
écritures comptables. 


